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n° 111 988 du 15 octobre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P.-J. STAELENS, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et d’ethnie mlugulu. Vous avez

31 ans, êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. Vous êtes homosexuelle.

Le 17 août 2011, alors que vous faites l’amour avec [H. F.], des personnes tentent de forcer le portail et

lancent des pierres sur les fenêtres. Vous tentez alors de vous échapper en sautant par-dessus un mur ;

vous êtes surprises par votre voisine. Elle vous ouvre la porte afin que vous puissiez vous échapper.
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Chemin faisant vers Kigogo, vous rencontrez [B. A.]. Il vous menace, vous courrez afin de vous

échapper. En traversant la route, [H.] est victime d’un accident. Vous continuez votre chemin et trouvez

une cachette provisoire.

Vous vous dirigez alors vers l’Eglise « Msimbazi Centa » afin de demander de l’aide au Père [M.]. Il

vous accueille quelques jours, le temps de trouver une solution. Lors de votre séjour dans cette Eglise,

vous apprenez, via la télévision, que votre petite amie est décédée et que vous êtes recherchée par la

police.

Vous quittez Dar Es Salaam le 20 août 2011 pour Arusha, où vous passez une nuit. Vous quittez

Arusha pour Nairobi, d’où vous partez afin de vous rendre en Europe. Vous arrivez en Belgique le 1er

septembre 2011 et demandez l’asile auprès des autorités compétentes le lendemain.

Le 30 mai 2012, le CGRA rend une décision négative dans votre dossier, décision contre laquelle vous

n’introduisez pas de recours.

Le 29 juin 2012, vous introduisez une seconde demande d’asile auprès de l’Office des étrangers en

déposant à l’appui de celle-ci un mandat d’arrêt daté du 17 août 2011 ainsi que l’enveloppe d’envoi de

ce document.

Vous déclarez avoir pris contact avec une religieuse qui vous avait aidée au pays suite à la réponse

négative du CGRA et expliquez que cette femme s’est rendue auprès de votre soeur et y a appris que

vous étiez toujours recherchée. Votre soeur a remis le mandat d’arrêt vous concernant à Soeur [A.] qui

vous l’a ensuite envoyé.

Lors de votre dernière audition au CGRA, vous maintenez craindre pour votre vie en cas de retour en

Tanzanie en raison de votre orientation sexuelle et exposez fréquenter une autre Tanzanienne vivant en

Belgique depuis le mois de juillet 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, suite à votre audition du 22 mai 2012, le CGRA a rendu une décision négative dans votre

dossier d’asile. Cette décision était libellée comme suit :

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des

risques en raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané ce qui n’est

pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions, méconnaissances et invraisemblances dont vous

avez fait montre au cours de votre audition.

Le CGRA relève tout d’abord le manque de vraisemblance de vos dires lorsque vous évoquez les

raisons qui vous ont poussée à avoir, pour la première fois, une relation homosexuelle. Vous expliquez

que vous ressentiez le besoin de faire l’amour et que vous vous étiez rendue compte que d’autres

avaient des rapports homosexuels (rapport d’audition – p. 18). Ainsi, ressentant le besoin de faire

l’amour, vous vous êtes adressée à votre camarade de classe, [S.] (ibidem). Vous expliquez par ailleurs

qu’avant de vous adresser à [S.], vous n’aviez jamais ressenti d’attirance pour les femmes (rapport

d’audition – p.19). Le CGRA estime que les circonstances qui vous ont amenée à désirer une relation

sexuelle avec une autre jeune fille sont invraisemblables. Elles sont d’autant plus invraisemblables dès

lors que vous aviez pleinement conscience de la manière dont l’homosexualité est perçue dans votre

pays. Confrontée à cette invraisemblance, vous déclarez ne pas avoir eu le temps d’y réfléchir (ibidem) ;

le CGRA n’est pas convaincu par votre réponse.

En outre, vous déclarez que vous avez commencé à caresser [S.], qu’elle n’a pas résisté et que vous lui

avez donc proposé d’avoir une relation sexuelle (rapport d’audition – p. 18). Confrontée au fait que votre

attitude pouvait présenter un risque, vous déclarez ne pas avoir pris le temps d’y penser (rapport

d’audition – p. 19) ; cette réponse est hautement invraisemblable dès lors que l’homosexualité est
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extrêmement mal perçue en Tanzanie. Le CGRA estime votre prise de risque irréfléchie encore plus

invraisemblable dès lors que vous vous êtes contentée du fait que [S.] n’avait pas de petit ami et était

parfois seule comme gage de votre réussite (ibidem).

Interrogée sur votre ressenti suite à votre première relation homosexuelle, vous déclarez avoir ressenti

du plaisir et constaté que « c’était mieux par rapport aux rapports sexuels avec les hommes » (sic)

(ibidem). Le CGRA trouve invraisemblables et déconcertants la facilité et le détachement avec lesquels

vous avez vécu cet évènement, et ce d’autant plus que vous viviez dans une société profondément

hostile à l’homosexualité. Confrontée à cette invraisemblance, vous vous contentez de dire que vous ne

vous êtes pas posé de question (ibidem). Vous ajoutez également que vous ne pouviez refouler votre

besoin de faire l’amour. Votre réponse n’ôte pas l’invraisemblance constatée.

Vous soutenez que votre relation avec [S.] a été découverte et qu’une lettre a été envoyée aux

membres de votre famille afin de les informer de « ce que vous aviez fait » (rapport d’audition – p. 22).

Vous déclarez ne pas savoir si une lettre avait également été envoyée à la famille de Scola (rapport

d’audition – p. 24). Le CGRA estime improbable que vous ne sachiez pas si une lettre a également été

envoyée à la famille de [S.]; confrontée à cette invraisemblance, vous déclarez ne pas avoir pu lui poser

la question, car vous étiez dans une impasse (ibidem). Le CGRA ne peut se satisfaire de cette réponse ;

en effet, vous déclarez qu’après avoir été « découvertes », vous continuez de voir [S.] et discutez avec

elle (rapport d’audition – p. 23). Confrontée à cela, vous déclarez ne pas lui avoir posé la question

(rapport d’audition – p. 24). Le CGRA trouve invraisemblable que vous manifestiez si peu d’intérêt pour

la situation que pouvait vivre [S.]. Confrontée à cette invraisemblance, vous émettez alors la supposition

suivante : si elle ne vous a pas fait part de ses problèmes, c’est qu’elle n’a pas dû être inquiétée

(ibidem). Le CGRA ne comprend pas que [S.] n’ait pas été inquiétée, dès lors que vous aviez été «

découvertes » toutes les deux ; vous déclarez ne pas comprendre non plus (ibidem).

Vos explications n’emportent pas la conviction du CGRA.

Par ailleurs, le CGRA constate que vous ne vous souvenez plus du nom de famille de [S.] (rapport

d’audition – p. 17). Sachant qu’il s’agissait là de la personne avec qui vous avez eu votre première

expérience homosexuelle, le CGRA estime que cette méconnaissance est invraisemblable.

En outre, le CGRA considère que la façon dont vous entamez votre relation avec [M.] n’est pas crédible.

Vous déclarez avoir eu une relation d’amitié « ordinaire » avec [M.] et qu’à un moment donné, vous lui

avez exprimé votre préférence pour les femmes et demandé si elle voulait devenir votre « amante »

(rapport d’audition – p. 25). Vous déclarez n’avoir ressenti aucune crainte en lui faisant cette déclaration

(ibidem). Le CGRA trouve invraisemblable que vous usiez d’une telle franchise, dès lors que

l’homosexualité est très mal perçue en Tanzanie et que vous aviez déjà rencontré des problèmes

précédemment du fait de votre homosexualité. Confrontée à cette invraisemblance, vous déclarez que

comme il s’agissait de « quelque chose qui était déjà entré dans [votre sang] », vous n’aviez aucun

souci (rapport d’audition – p. 26). Votre franchise, incroyablement risquée, et votre totale insouciance

sont tout à fait invraisemblables.

De surcroît, le CGRA constate que vous n’êtes pas en mesure de donner, même approximativement, la

période pendant laquelle vous avez entretenu une relation amoureuse avec [M.] (rapport d’audition – p.

24) ; cette méconnaissance lui semble hautement improbable.

Aussi, le CGRA estime que les circonstances qui vous ont amenée à commencer une relation avec [H.

F.] sont invraisemblables. Vous déclarez que vous avez entamé une relation d’amitié « ordinaire » avec

[H. F.] en 2000 (rapport d’audition – p. 11). Fin de l’année 2008, [H.] vous caresse alors que vous

dormez ensemble. Vous la caressez en retour et avez ensuite, votre première relation sexuelle

ensemble (ibidem). Interrogée sur les raisons qui ont poussé [H.] à vous caresser à ce moment-là, vous

déclarez qu’elle avait certainement dû entendre parler de votre orientation sexuelle (rapport d’audition –

p. 12). Interrogée alors sur pourquoi [H.] n’avait pas fait part de ses sentiments auparavant, dès lors que

vous étiez amies depuis huit ans, vous ne pouvez apporter de réponse (ibidem).

En effet, le CGRA constate qu’après ce premier rapport sexuel avec [H.], vous ne vous posez pas de

questions ; cela vous a paru normal (ibidem). Dès lors que vous considériez [H.] comme une amie «

ordinaire » et une hétérosexuelle (rapport d’audition – p. 13), le CGRA aurait estimé pertinent que vous

posiez des questions à [H.], que vous discutiez avec elle du changement fondamental de votre relation.
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Cela n’a manifestement pas été le cas (rapport d’audition – p. 12 & 13) et le CGRA estime cela

invraisemblable.

De même, le CGRA constate que vous n’avez pas demandé son ressenti à [H.], après cette première

relation sexuelle avec une femme (rapport d’audition – p. 13) ; le CGRA estime hautement

invraisemblable que vous ne connaissiez pas son ressenti dès lors qu’il s’agissait d'un changement

fondamental et profond pour elle.

Interrogée sur [H.], invitée à la décrire, vous tenez des propos laconiques, inconsistants et vagues

(rapport d’audition – p. 14). Le CGRA estime être en droit d’attendre une description circonstanciée

d’une personne que vous avez fréquentée entre 2000 et 2011. Confrontée au caractère lacunaire de

votre description, vous ne pouvez apporter d’information complémentaire (ibidem). Interrogée plus avant

sur [H.], vous tenez encore des propos laconiques et pas convaincants (ibidem).

Vous êtes également très laconique lorsqu’il s’agit d’évoquer les sujets de conversations que vous

teniez avec [H.] (rapport d’audition – p. 17). De plus, vous ne connaissez pas le nom de famille des

parents de [H.] (rapport d’audition – p. 15).

Lorsqu’il vous est demandé si à Dar Es Salaam, les gens étaient au courant de ce qu’il vous était arrivé

lorsque vous étiez à l’internat, vous répondez « Pas tellement » (rapport d’audition – p. 26). Invitée à

préciser votre propos, vous déclarez que peu de personnes étaient au courant (ibidem). Il vous est dès

lors demandé qui précisément était au courant ; vous répondez alors que la plupart des gens étaient au

courant (ibidem). Confrontée à cette confusion dans vos propos, vous déclarez que-« peu de personnes

» équivaut à dire que tout votre quartier n’était pas au courant (ibidem). Vos propos ne convainquent

pas le CGRA.

En outre, vous déclarez qu’à un certain moment (que vous ne pouvez déterminer), le voisinage a

soupçonné que quelque chose se tramait entre vous et [H.] et que des personnes (que vous ne pouvez

identifier) ont fait part de leurs soupçons à [H.]. Cela a par ailleurs conduit le voisinage à une plus

grande attention, ce qui les a amenés à vous surprendre le 17 août 2011. Hormis le fait que vos propos

ne sont pas circonstanciés, le CGRA estime qu’ils sont également invraisemblables. En effet, vous

déclarez que l’attitude des gens, considérant que la plupart des gens de votre quartier connaissaient

votre orientation sexuelle, était normale (rapport d’audition – p. 26). Ce n’est que quand les « gens » ont

appris quelque chose « qu’ils ont suivi la situation de près ». Dès lors que le voisinage connaissait déjà

votre orientation sexuelle et que vous fréquentiez [H.], en tant qu’amie d’abord et en tant qu’amante

ensuite, sans vous cacher lorsque vous vous rendiez chez elle, le CGRA ne comprend pas ce

changement d’attitude dans la population, qui intervient subitement en 2011. Confrontée à

l’invraisemblance de l’attitude du voisinage, vous déclarez qu’ « ils voulaient être certains ». Votre

réponse n’emporte pas la conviction du CGRA.

Au vu de l’ensemble des éléments évoqués supra, le CGRA ne peut croire en votre

homosexualité. Partant, il ne peut croire en la réalité des persécutions dont vous pourriez être

victime en cas de retour dans votre pays.

Quant à la carte d’électeur que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, elle ne permet

en rien d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile. Elle constitue uniquement un début de preuve

de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA.

Après avoir examiné les nouveaux documents et les nouveaux éléments exposés à l’appui de

votre seconde demande d’asile, le CGRA n’est toujours pas convaincu de la réalité de votre

homosexualité et, partant, des faits de persécution invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi, vous déposez un mandat d’arrêt daté du 17 août 2011 afin de prouver les faits présentés

comme à la base de votre fuite du pays. Le CGRA a chargé son centre de recherche et de

documentation (le Cedoca) de procéder à une authentification de ce document déposé en original. Il

ressort de cet examen que la fiabilité de ce document est très limitée.

Ainsi, l’article 352 du code de procédure pénale renseigné dans l’entête de ce document concerne la

délivrance par la Cour ou le juge d’un mandat de perquisition pour des articles confisqués et ne

concerne nullement le mandat d’arrêt.
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De plus, l’article 154 (2) du code pénal stipulé dans ce document renvoie aux rapports sexuels contre

nature avec un mineur et ne correspond donc pas aux accusations d’homosexualité qui pèseraient sur

vous selon vos propres dires. Confrontée à cette incohérence (CGRA, audition du 4 mars 2013, p. 5),

vous répondez que la famille de votre partenaire la considérait comme très jeune, ce qui pourrait

expliquer ce type d’accusations. Votre explication ne convainc nullement le CGRA étant donné que

votre partenaire avait, selon vos dires, 29 ans au moment des faits (ibidem). Le CGRA constate donc

que le document déposé ne corrobore nullement vos déclarations.

Notons en outre que vous déposez ce document sous forme d’original. Or, il s’agit d’un document dont

le libellé indique qu’il est destiné à un usage interne aux instances judiciaires de votre pays. Aucun

article de loi ne stipule d’ailleurs que le mandat d’arrêt doit être délivré à la personne qui fait l’objet du

mandat (cf fiche réponse du cedoca jointe à votre dossier). Que ce document ait été remis en original à

un de vos amis n’est donc nullement vraisemblable.

Enfin, le CGRA constate que ce document a été rédigé en date du 17 août 2011 alors que vous

déclarez avoir été surprise avec votre compagne ce même jour, vers 22h. Il n’est dès lors pas du tout

vraisemblable que vos autorités judiciaires aient rédigé un tel document en pleine nuit, dans l’heure qui

a suivi votre découverte.

L’ensemble de ces constats autorise le CGRA à remettre sérieusement en doute l’authenticité de ce

document et sa force probante quant aux faits qui auraient provoqué votre fuite du pays.

Quant à vos déclarations relatives à la relation entretenue avec [H. S. H.] (CG n°XX/XXXXX), une

jeune femme d’origine tanzanienne depuis le mois de juillet 2012, le CGRA estime qu’elles ne modifient

pas l’évaluation de votre dossier.

En effet, si vous donnez une série d’informations au sujet de cette personne et que vous produisez des

photographies vous illustrant dans les bras de cette femme, le CGRA constate une série de lacunes au

sein de vos propos qui l’amènent à douter de l’intimité de votre relation avec elle.

Ainsi, vous ignorez tout de la vie amoureuse passée de votre amie, ne sachant rien de la femme avec

laquelle elle a été surprise en Tanzanie, ignorant la durée de leur relation ou l’existence d’autres

relations vécues par votre compagne (CGRA, audition du 4 mars 2013, p. 7, 9 et 10). Interrogée sur la

manière dont [H.] a pris conscience de son homosexualité et sur la manière dont elle a vécu ce moment

marquant de sa vie, vous répondez ne pas le savoir. A la question de savoir si vous n’avez jamais

abordé ces questions, vous répondez qu’elle vous a tout simplement raconté qu’elle était attirée par les

femmes sans vous donner aucun détail (idem, p. 7). Que vous n’ayez nullement partagé vos

expériences et votre ressenti avec votre partenaire ne reflète nullement la relation intime que vous

évoquez.

Interrogée sur les problèmes rencontrés par votre compagne en Tanzanie, vous répondez tout d’abord

qu’elle a été surprise alors qu’elle faisait l’amour avec une autre femme pour ensuite fournir une version

sensiblement différente dans laquelle elle n’aurait pas été surprise en flagrant délit (idem, p. 7 et p. 9).

Une telle confusion au sujet des problèmes qui auraient provoqué l’exil de votre compagne discrédite

encore l’étroitesse de vos liens.

De plus, interrogée sur la famille de votre compagne, vous répondez qu’elle a un frère et une soeur,

précisant que son frère fréquente encore l’école et que sa soeur est mariée (idem, p. 7). Or, d’après les

déclarations produites par votre compagne lors de son audition devant le CGRA (audition du 20 août

2012, p. 3, dont une copie est jointe à votre dossier), celle-ci n’a qu’une seule soeur qui vit encore avec

sa mère. Une telle méconnaissance de la famille nucléaire de votre partenaire jette un sérieux doute sur

la réalité de votre relation.

Dans le même ordre d’idées, invitée plusieurs fois à évoquer la manière dont votre compagne vit dans le

centre d’accueil d’Yvoir où elle réside depuis son arrivée en Belgique (CGRA, p. 10), vous n’évoquez

aucun problème particulier, déclarant que votre amie ne parle pas tellement avec les autres et qu’elle

s’occupe de ses propres affaires.

Votre réponse évasive ne reflète nullement la vie quotidienne de votre amie au sein du centre d’accueil

qui l’héberge et n’apporte aucun détail personnel du vécu de votre amie qui pourrait convaincre le

CGRA de l’étroitesse de vos liens avec cette personne.



CCE X - Page 6

Au vu de ce qui précède, le CGRA n’est pas convaincu de la réalité de votre relation amoureuse avec

[H. H. S.].

Quant au témoignage rédigé par [H.] dans lequel elle confirme la relation que vous entretenez, il ne

modifie pas l’évaluation du CGRA. En effet, ce témoignage privé émane d’une source proche de vous

dont l’auteur ne dispose d’aucune qualité particulière pouvant sortir son témoignage du cadre

strictement privé de l’amitié, susceptible de complaisance. De plus, notons que madame [H. H. S.] a

elle-même demandé l’asile en invoquant son orientation sexuelle. Or, tant le CGRA que le CCE ont

considéré que l’homosexualité de votre amie n’était pas établie (cf décisions de refus jointes à votre

dossier). Dès lors, le témoignage produit pour appuyer votre propre orientation sexuelle ne peut se voir

accorder qu’une force probante très limitée.

Quant aux photographies vous montrant en compagnie d’[H.], elles ne suffisent pas à renverser le

sens des précédents paragraphes. Ces photos manifestement destinées à appuyer vos dires

concernant votre orientation sexuelle ne pallient en effet nullement aux lacunes précédemment

exposées et qui discréditent fortement votre homosexualité.

Il en va de même de l’invitation à une activité de l’association « Why Me ? ». Votre participation à de

telles activités ne prouve pas à elle seule la réalité de votre homosexualité et ne suffit pas à rétablir la

crédibilité défaillante de vos déclarations relatives à votre vécu homosexuel.

En conclusion, le CGRA estime que les nouveaux éléments exposés à l’appui de votre seconde

demande d’asile ne pallient pas aux insuffisances, imprécisions et invraisemblances relevées au cours

de votre première demande et qui avaient amené le CGRA et le CCE à remettre en doute votre

orientation sexuelle. Il estime que la décision n’aurait pas été différente si vous aviez présenté ces

éléments lors de votre demande antérieure.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend comme moyen unique celui tiré de la violation des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, de l’obligation de motivation matérielle, du principe général de bonne administration. Elle

invoque également une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

3.2. En termes de dispositif, elle prie le Conseil à titre principal de réformer la décision entreprise et de

lui octroyer le statut de réfugié et à titre subsidiaire le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, elle prie le Conseil d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la cause devant

le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires.

4. Rétroactes

4.1. La partie requérante a introduit une première demande d’asile en date du 2 septembre 2011 en

raison de problèmes liés à son orientation sexuelle.

Celle-ci a donné lieu à une décision de refus d’octroi de la qualité de réfugié et du bénéfice de la

protection subsidiaire du Commissaire adjoint aux Réfugiés et Apatrides en date du 25 mai 2012, qui

remettait en cause tant l’homosexualité de la partie requérante que les faits allégués. La partie

requérante n’a pas interjeté appel de cette décision et n’a pas regagné son pays d’origine.
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4.2. En date du 29 juin 2012, elle a introduit une deuxième demande d’asile à l’appui de laquelle elle a

déposé un mandat d’arrêt, plusieurs photos, une lettre manuscrite ainsi qu’une invitation à une soirée.

Cette demande a donné lieu à une deuxième décision de refus d’octroi de la qualité de réfugié et du

bénéfice de la protection subsidiaire du Commissaire adjoint aux Réfugiés et aux Apatrides datée du 12

mars 2013. Il s’agit de l’acte attaqué.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse estime qu’un certain nombre d’éléments l’empêchent de

considérer qu’il existe dans le chef de la partie requérante une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Elle estime en effet que l’homosexualité de la partie requérante n’est pas établie et qu’il en est de même

des faits qu’elle invoque et qui découlent de son orientation sexuelle. La partie défenderesse estime que

les déclarations de la partie requérante relative à sa première relation amoureuse manquent de

vraisemblances et ne sont pas compatibles avec le climat homophobe qu’elle décrit. Elle relève en outre

que les circonstances au cours desquelles l’homosexualité de la partie requérante aurait été découverte

et dévoilée à sa famille manquent de crédibilité. La partie défenderesse estime que les déclarations de

la partie requérante relatives à la manière dont elle aurait entamé sa deuxième relation amoureuse ne

sont pas crédibles et estime invraisemblable son attitude risquée et insouciante alors qu’elle allègue

pourtant avoir déjà rencontré des problèmes du fait de son homosexualité. Elle procède au même

constat s’agissant de sa troisième relation amoureuse avec H. et estime que ses propos au sujet d’H.

sont laconiques, vagues et ne permettent pas de croire en la réalité de leur relation. En outre elle relève

que les circonstances au cours desquelles la partie requérante aurait été surprise avec cette dernière ne

sont pas vraisemblables. La partie défenderesse détaille les raisons pour lesquelles elle estime que

l’authenticité et la force probante du mandat d’arrêt déposé par la partie requérante à l’appui de sa

deuxième demande d’asile sont extrêmement limitées et ne permettent pas de rétablir la crédibilité de

son récit ou d’attester de la réalité de son orientation sexuelle. Elle constate finalement que les

déclarations de la partie requérante au sujet de la personne avec qui elle déclare entretenir une relation

amoureuse en Belgique sont inconsistantes et que la lettre qu’elle dépose à cet égard ou les documents

et photos joints au dossier ne permettent pas d’inverser le sens de sa décision.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. Le Conseil rappelle tout d’abord que bien que statuant dans le cadre d’une deuxième demande

d’asile, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi d’un recours en application de

l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 sous réserve de la dérogation prévue

par l’alinéa 3 de cette disposition. Sur la base de cette même disposition, le Conseil peut confirmer,

réformer ou, dans certains cas, annuler les décisions du Commissaire général. Le recours a un effet

dévolutif et le Conseil est saisi de l'ensemble du litige. La décision qui a été prise dans le cadre de la

première demande d’asile n’ayant fait l’objet d’aucun recours, le Conseil est saisi de l’ensemble du litige

et se prononce sur tous les éléments du dossier. Il constate en outre que la décision entreprise reprend

intégralement la décision qui a été prise par la partie défenderesse dans le cadre de sa première

demande d’asile.

5.5. Il ressort des arguments en présence, que le débat porte principalement sur l’établissement des

faits invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection, la réalité de son

orientation sexuelle et des risques encourus par la partie requérante en cas de retour dans son pays

d’origine.
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5.6. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise relatifs au manque de

crédibilité de l’orientation sexuelle de la partie requérante. Il estime en outre à l’instar de la partie

défenderesse que les faits invoqués par la partie requérante ne sont pas établis et qu’il n’existe donc

pas dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves en

cas de retour en Tanzanie. Le Conseil se rallie en outre à l’avis de la partie défenderesse concernant

l’absence de force probante du mandat d’arrêt déposé et son incapacité à rétablir la crédibilité du récit

de la requérante au vu des anomalies épinglées dans la motivation de la décision entreprise qui sont

pertinentes et se vérifient à la lecture du dossier de la procédure.

Le Conseil estime de surcroît, à l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations de la requérante

au sujet de son actuelle compagne sont à ce point lacunaires et inconsistantes qu’elles ne permettent

pas d’établir la réalité de leur relation amoureuse ou de son orientation sexuelle. Il se rallie également à

l’analyse effectuée par la partie défenderesse des différents documents déposés par la requérante à

l’appui de sa deuxième demande d’asile.

Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils portent sur

l’élément central de sa demande d’asile, à savoir, la réalité de son orientation sexuelle et les problèmes

qui en découlent et qu’ils suffisent à fonder valablement et adéquatement la décision attaquée.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier au motif de la décision querellée portant qu’au

regard des faiblesses dénoncées, la partie requérante ne remplit pas les conditions de reconnaissance

du statut de réfugié et le faire sien, précisant, par ailleurs, considérer comme surabondants à ce stade

de l’examen de la demande, les autres considérations dont il est fait état dans la décision querellée.

5.7. La partie requérante n’apporte, en termes de requête, aucune explication satisfaisante quant à la

motivation de l’acte attaqué, se bornant à prendre le contre-pied de la décision entreprise en fournissant

des explications justifiant, selon elle, les nombreuses lacunes relevées ci-avant.

5.8. Elle critique la motivation de la décision entreprise en ce qu’elle a trait à son ressenti et ses

sentiments intimes vis-à-vis de la découverte de son homosexualité et considère qu’elle procède d’une

appréciation éminemment subjective de la partie défenderesse. Elle estime en outre avoir fourni

suffisamment d’informations au sujet de ses différentes partenaires en Tanzanie pour établir la réalité de

son passé amoureux et partant de son orientation sexuelle.

Le Conseil ne peut se rallier à pareille argumentation. S’il peut admettre à l’instar de la requérante qu’un

des motifs de la décision entreprise relatif à son ressenti après sa première relation sexuelle est formulé

de manière particulièrement maladroite et rentre dans des considérations tout à fait personnelles et

inappropriées, il n’en reste pas moins que les autres motifs de la décision entreprise par lesquels la

partie défenderesse remet en cause tant l’orientation sexuelle de la requérante que la réalité de ses

relations amoureuses sont pertinents, adéquats et se vérifient à la lecture du dossier de la procédure.

Le Conseil considère ainsi que c’est à bon droit que la partie défenderesse a relevé l’indigence des

propos de la requérante au sujet de ses différentes partenaires, de son vécu amoureux et qu’elle a

considéré que cette dernière ne parvenait pas à établir la réalité de son orientation sexuelle. Ces

constats sont valables au sujet des trois relations amoureuses que la requérante allègue avoir vécues et

ne permettent pas de considérer celles-ci comme établies. De plus, le Conseil constate que le

comportement de la requérante manque de vraisemblance et que les risques que celle-ci a pris à

plusieurs reprises n’apparaissent pas crédibles au vu de l’homophobie régnant en Tanzanie et des

dangers auxquels elle s’exposait. Le Conseil constate en outre que les faits qui auraient amené la

requérante à quitter son pays manquent de vraisemblance et rejoint l’avis de la partie défenderesse en

ce que les explications de la requérante sur ce point sont nébuleuses et n’emportent pas la conviction. Il

constate finalement que les déclarations de la requérante au sujet de H.S.H. avec qui elle entretiendrait

une relation amoureuse en Belgique sont à ce point inconsistantes qu’elles ne peuvent suffire à établir

la réalité de cette relation, celle-ci se contredisant même quant à la teneur des problèmes rencontrés

par H. en Tanzanie, ignorant le nombre de frères et sœurs que celle-ci possède ou encore le quotidien

de son amie dans le centre où elle est hébergée.

Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif

d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure

ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature

à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse. Il en est particulièrement ainsi de
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l’allégation selon laquelle « à l’âge de 32 ans, qui se rappelle en ce qui concerne toutes ses relations

dans sa jeunesse, la durée, les noms de la famille des copines, tous les petits détails ? » (requête p.12)

ou de l’allégation selon laquelle « la partie défenderesse a préféré d’exagérer [sic] les petites

contradictions et omissions (…) concernant sa relation avec Madame [H.S.H.] » (requête p.24).

Le Conseil conclut de ce qui précède que la réalité de l’orientation sexuelle de la requérante et des

relations invoquées ne sont pas établies et partant, que les craintes qui en dérivent ne le sont pas non

plus. En effet, l’ensemble des problèmes invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de

protection, ont tous pour origine sa prétendue orientation sexuelle, qui, comme il ressort des

développements qui précèdent ne peut être considérée comme établie.

5.9. La partie requérante réitère les explications qu’elle a tenues pendant son audition concernant

l’inadéquation des articles de loi cités sur le mandat d’arrêt qu’elle présente dans le cadre de sa

deuxième demande d’asile par rapport aux faits qui lui sont reprochés et sollicite l’application du

bénéfice du doute quant à ce.

A cet égard, le Conseil ne peut que constater qu’il est tout à fait invraisemblable que le mandat d’arrêt

émis à l’encontre de la requérante fasse état de la disposition législative relative aux rapports sexuels

contre nature avec un mineur, alors la requérante a précisé que sa compagne était âgée de 29 ans.

L’explication selon laquelle les parents de l’amie de la requérante la considéraient encore comme une

fille très jeune n’expliquant en rien cette invraisemblance. De plus, le Conseil constate que la requérante

ne fournit aucune explication quant à la référence dans ce document à l’article 352 du Code pénal relatif

à la délivrance d’un mandat de perquisition pour des articles confisqués ou aux raisons pour lesquelles

l’original de ce document lui aurait été délivré alors que l’usage est que ce document demeure interne.

Le Conseil se rallie également aux constats posés dans les informations objectives du dossier relatifs à

la présence de fautes d’orthographe ou de grammaire dans ce document et estime qu’il ressort de ce

qui précède que la force probante qu’il y a lieu d’accorder à ce document est nulle (dossier administratif,

première demande d’asile pièce n°15, authentification mandat d’arrêt).

À propos de l’invocation du principe du bénéfice du doute, le Conseil rappelle que le HCR recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible et précise que le « bénéfice

du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et

vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur »

(HCR, Guide des procédures et critères, §§ 196 et 204). En l’espèce, ces conditions ne sont

manifestement pas remplies, comme il ressort des développements qui précèdent ; il n’y a dès lors pas

lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

En ce qui concerne les autres documents déposés par la requérante comme le témoignage de Madame

H.S.H., le Conseil constate que la provenance de la lettre précitée ainsi que sa fiabilité, au vu de

l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, ne peuvent pas être

vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier qui émane d’un proche du requérant est

particulièrement réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans

lesquelles elle a été rédigée. En outre, il constate à l’instar de la partie défenderesse que la teneur de ce

témoignage particulièrement succinct, émanant d’une personne dont l’orientation sexuelle a été remise

en cause dans le cadre de sa demande d’asile, ne permet pas de pallier aux carences et

invraisemblances relevées ci-dessus et qu’il en est de même des photographies déposées par la

requérante ou de l’invitation à une soirée (dossier administratif, première demande d’asile, pièce n°14,

photos et flyer).

5.10. Le Conseil ne peut, dès lors, se satisfaire des explications fournies en termes de recours par la

partie requérante. En effet, celle-ci se limite à réaffirmer sa version des faits, telle qu’elle l’avait déjà

présentée devant la partie défenderesse lors de sa demande d’asile, sans étayer ses propos par des

éléments concrets tendant à démontrer que l’appréciation opérée par cette dernière lors de l’examen de

la cause présenterait un caractère erroné, ou encore que la motivation de l’acte attaquée serait

inadéquate, en sorte qu’elle infirmerait les conclusions tirées par la partie défenderesse.

Pour le surplus, elle se borne à prendre le contre-pied de la décision entreprise en fournissant des

explications justifiant, selon elle, les nombreuses lacunes relevées ci-avant.

5.11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait
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commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a pas établi le

bien-fondé de la crainte alléguée.

5.12. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de

Genève.

5.13. Partant du constat précédent, le Conseil estime qu’il n’existe pas d’avantage d’éléments

susceptibles d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2 a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou

des traitements ou sanction inhumains ou dégradants.

5.14. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni

qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.15. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


